
100 euros par trimestre pour
chaque GL ��
Chaque GL peut bénéficier d’un crédit de 100 euros par trimestre octroyé par le Groupe de Support
Thématique Finances ��

Chaque GL est libre de faire ce qu’il veut de ce crédit de 100 € �� sans autorisation préalable ni
justification, mais ne pas oublier de conserver les factures ou reçus qui vous seront
demandés pour le remboursement !

Pour le demander :

Aller à P'tits-frais pour groupes locaux
Et suivre les consignes de "Se faire rembourser une dépense"
S’il vous reste des doutes n’hésitez pas à poser vos questions dans le canal Questions-au-
groupe-finances�� 

⚠️ Le montant ne doit pas dépasser les 100 €.  Le remboursement par trimestre ne sera que de 100
€.
Si ça dépasse les 100 €, il faut passer une facture sur le trimestre suivant.
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https://opencollective.com/association-alerteplanete/events/gl-ptits-frais-1e00fb8f
https://wiki.extinctionrebellion.fr/books/tout-savoir-sur-les-finances-xr-zw8/page/tuto-open-collective
https://organise.earth/xrfrance/channels/questions-au-groupe-finances
https://organise.earth/xrfrance/channels/questions-au-groupe-finances

